
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Date de convocation : 10/12/2024 

Affichage de la liste des délibérations : 19/12/2024 

Présidence : Renaud PFEFFER – Maire 

Secrétaire élue : Laure PIQUERAS 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le seize décembre à 20 heures, en salle du conseil 
municipal, 
 
Membres présents : Renaud PFEFFER - Pascale CHAPOT – Loïc BIOT - Dorothée 
RODRIGUES - Patrick BERRET – Pascale DANIEL – Jean-François FONTROBERT – 
Virginie PRIVAS-BREAUTE - Gaël DOUARD - Véronique ZIMMERMANN – Christian 
CECILLON – Alain DUTEL – Patricia BONNET GONNET - Jean-Marc MACHON - 
Jocelyne TACCHINI – Serge CAFIERO – Dominique HAZOUARD – Anne-Laurence 
OLTRA - Arnaud BREJOT - Sébastien PONCET – Julie GUINAND BOIRON - Laure 
PIQUERAS. 
 
Membres excusés et représentés :  
Sophie PIVOT a donné pouvoir à Dorothée RODRIGUES 
Anne-Catherine VALETTE a donné pouvoir à Pascale DANIEL 
Dylan MAYOR a donné pouvoir à Renaud PFEFFER 
 
Membres excusés : 
Véronique MERLE – Raphaëlle GUERIAUD – Fatira RULLIERE - Anne BLANCHET 
 
Nombre de conseillers  
En exercice : 29 
Présents : 22 
Votants : 25 

 

I. LE CONTEXTE 
 
L’instruction budgétaire et comptable M57 autorise le conseil municipal à corriger le 
budget primitif afin de tenir compte des événements de toute nature qui modifient les 
prévisions faites. 
 
Toutefois, les corrections qui peuvent intervenir s’effectuent dans le respect des 
principes relatifs à la préparation, au vote et à l’équilibre du budget. 

Conseil municipal du 16 décembre 2024 
Délibération n°117-24 
Objet : Budget de la commune – Exercice 2024 – Décision 
modificative n°4 
 
 
 



 

II. PROPOSITION 
 
Dans le cadre du vote du budget réalisé en avril dernier, des régularisations d’écritures 
de dépenses et de recettes s’imposent.  
Les modifications sont détaillées dans le document comptable ci-annexé. 
 
Elles concernent : 
 
- En investissement : des écritures d’amortissement 2024, des neutralisations 

d’amortissement de subventions d’équipement, des reprises de subventions, des 
modifications (sur imputations, fonctions, gestionnaires ou destinations) pour 
permettre le traitement des reports. 

 
La commission Ressources, réunie le 02 décembre 2024, a émis un avis favorable à 
l’unanimité des membres présents, sur ce dossier. 
 
III. LA DÉCISION 

 
Ouï l’exposé de Pascale DANIEL,  
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

• D’APPROUVER le décision modificative n°4 du budget de la commune – 
exercice 2024. 

 
 

Mornant, le 19 décembre 2024. 
 

Le Maire,      La secrétaire de séance, 
 
 
 

 
Renaud PFEFFER     Laure PIQUERAS 
 
 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire de 
Mornant dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant 
le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site 
https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter de la notification ou de la 
publication de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
préalablement déposé.  

https://citoyens.telerecours.fr/
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CECILLON – Alain DUTEL – Patricia BONNET GONNET - Jean-Marc MACHON - 
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En exercice : 29 
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I. LE CONTEXTE 
 
En 2024, la commune a versé, par le biais du compte 204, des subventions 
d’équipement notamment à la Communauté de Communes du Pays Mornantais, et au 
SYSEG dans le cadre de travaux d’investissement réalisés sur la commune et des aides 
pour des rénovations de façades dans le cadre des opérations OPAH-RU, pour un 
montant total de 299 311,52 €. 
 
Ces sommes doivent faire l’objet d’un amortissement : 

Conseil municipal du 16 décembre 2024 
Délibération n°118-24 
Objet : Neutralisation budgétaire de l’amortissement des 
subventions d’équipement versées en 2024 
 
 



 

- sur 15 ans pour les subventions à la COPAMO (fond de concours – études avenue de 
Verdun) et SYSEG (participation travaux eaux pluviales) ; 
- sur 5 ans pour les aides OPAH-RU ; 
 
Cela représente une charge d’amortissement, avec une conséquence budgétaire en 
dépenses de fonctionnement de 25 856,82 €. Or le décret n° 205-1846 du 29 décembre 
2015 offre la possibilité de neutraliser cette charge d’amortissement partiellement ou 
totalement. 
 
II. PROPOSITION 

 
a/ Constatation des amortissements à neutraliser : 
 

 
 
b/ Écritures de neutralisation : 
 

 
 
III. LA DÉCISION 

 
Ouï l’exposé de Pascale DANIEL,  
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

• DE PROCÉDER à la neutralisation budgétaire de l’amortissement des 
subventions d’équipement versées en 2024, pour un montant de 25 856,82 € ; 

 

• DE DIRE que les écritures sont prévues pour la décision modificative n°4. 
 
 

Mornant, le 19 décembre 2024. 
 

Le Maire,      La secrétaire de séance, 
 
 
 

 
Renaud PFEFFER     Laure PIQUERAS 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire de 
Mornant dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant 
le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site 
https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter de la notification ou de la 
publication de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
préalablement déposé.  

https://citoyens.telerecours.fr/
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I. LE CONTEXTE 
 
Conformément aux articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code général des collectivités 
territoriales, les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement 
peuvent comprendre des Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement. 
 
Cette procédure permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget 
l'intégralité d'une dépense pluriannuelle, mais seules les dépenses à régler au cours 
de l'exercice. 

Conseil municipal du 16 décembre 2024 
Délibération n°119-24 
Objet : Modification et création des Autorisations de 
Programme / Crédits de Paiement (AP/CP) 
 
 



 

Elle vise à planifier la mise en œuvre d'investissements sur le plan financier mais aussi 
organisationnel et logistique. Elle favorise la gestion pluriannuelle des 
investissements et permet d'améliorer la lisibilité des engagements financiers de la 
collectivité à moyen terme. 
 
Les Autorisations de Programme constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent 
valables sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles 
peuvent être révisées. 
Les Crédits de Paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées durant l'exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le 
cadre des Autorisations de Programme correspondantes. 
 
Chaque Autorisation de Programme comporte la réalisation prévisionnelle par 
exercice des Crédits de Paiement. La somme des Crédits de Paiement doit être égale 
au montant de l'Autorisation de Programme. 
Les opérations pouvant faire l'objet d'une procédure d'AP/CP correspondent à des 
dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un 
ensemble d'immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la commune ou à 
des subventions versées à des tiers. 
 
Le suivi des AP/CP se fera par opérations budgétaires au sens de l'instruction 
budgétaire M57. 
L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des 
seuls Crédits de Paiement. 
 
Les Autorisations de Programme peuvent être votées à chaque étape de la procédure 
budgétaire même si elles n'ont pas été présentées lors du débat d'orientations 
budgétaires. 
Les Crédits de Paiement non utilisés une année devront être repris l'année suivante 
par délibération du Conseil Municipal au moment de la présentation du bilan annuel 
d'exécution des AP/CP. 
Toute autre modification de ces AP/CP se fera aussi par délibération du Conseil 
Municipal. 
 
II. PROPOSITION 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de modifier, les AP/CP créées par délibération 
n°23-24 du Conseil Municipal du 8 avril 2024 : 
 



 

 
 
La commission Ressources, réunie le 02 décembre 2024, a émis un avis favorable à 
l’unanimité des membres présents, sur ce dossier. 
 
 
III. LA DÉCISION 

 
Ouï l’exposé de Pascale DANIEL,  
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

• D’APPROUVER la modification des Autorisations de Programme et des 
Crédits de Paiement telle que proposée ci-dessus. 
 
 

Mornant, le 19 décembre 2024. 
 

Le Maire,      La secrétaire de séance, 
 
 
 

 
Renaud PFEFFER     Laure PIQUERAS 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire de 
Mornant dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant 
le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site 
https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter de la notification ou de la 
publication de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
préalablement déposé.  

https://citoyens.telerecours.fr/
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I. LE CONTEXTE 
 
L’article L. 1612-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que, 

dans le cas où le budget n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il 

s’applique, l’exécutif est en droit, du 1er janvier de l’exercice jusqu’à l’adoption du 

budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater 

Conseil municipal du 16 décembre 2024 
Délibération n°120-24 
Objet : Autorisation des dépenses d'investissement avant le 
vote du budget 2025 
 
 



 

les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget 

de l’année précédente. 

 

Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en 

capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

 

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, l’exécutif peut, sur 

autorisation de l’assemblée délibérante, engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. Cette 

autorisation précise le montant et l’affectation des crédits. 

 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 

programme votée sur des exercices antérieurs, le Maire peut les liquider et les 

mandater dans la limite des crédits de paiements prévus au titre de l’exercice par la 

délibération d’ouverture de l'autorisation de programme. 

 
II. PROPOSITION 

 
Il est proposé dès le 1er janvier 2025 et jusqu’au vote du prochain budget, d’engager, de 

liquider et de mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget 2024, non compris les crédits afférents au remboursement 

de la dette, soit un montant maximum 1 043 243 €. 

 

Chapitre Opération Libellé Montant 

20  Etudes, Moe et AMO 17 000,00 

21  Immobilisations corporelles 150 000,00 

23  Immobilisations en cours 50 000,00 

21 162 Voiries 150 000,00 

23 913 Vidéoprotection 57 000,00 

21 918 AMI centre-ville 32 000,00 

21 925 Equipements sportifs 136 000.00 

21 928 Modernisation téléphonie WIFI réseaux 46 600,00 

   638 600,00 

 
 
La commission Ressources, réunie le 02 décembre 2024, a émis un avis favorable à 
l’unanimité des membres présents, sur ce dossier. 
 
 
III. LA DÉCISION 

 
Ouï l’exposé de Pascale DANIEL,  
Après en avoir délibéré, 
 



 

 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les 

dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2024, 

non compris les crédits afférents au remboursement de la dette et ceci dès le 1er janvier 

2025 et jusqu’au vote du prochain budget ; 

 

• DE DIRE que les crédits seront inscrits au budget primitif 2025 ; 

 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches utiles et 

nécessaires en vue de l’application de la présente délibération et signer tout document 

afférent à ce rapport. 

 

 
Mornant, le 19 décembre 2024. 

 
Le Maire,      La secrétaire de séance, 
 
 
 

 
Renaud PFEFFER     Laure PIQUERAS 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire de 
Mornant dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant 
le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site 
https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter de la notification ou de la 
publication de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
préalablement déposé.  

https://citoyens.telerecours.fr/
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I. LE CONTEXTE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 5214-16 
V qui autorise le versement de fonds de concours entre une Communauté de 
Communes et ses communes membres, 
 

Conseil municipal du 16 décembre 2024 
Délibération n°121-24 
Objet : Requalification de l’Avenue de Verdun phase 2 à 
Mornant – Avenant à la convention pour le versement d'un 
fonds de concours de la commune de Mornant à la COPAMO 
 
 



 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2024-09-24-00001 du 24 septembre 2024 et notamment la 
compétence voirie, 
 
Vu la délibération n° 008/10 du Conseil Communautaire du 23 février 2010 
approuvant l’instauration du dispositif de fonds de concours entre la Communauté de 
Communes et ses communes membres, 
 
Vu la délibération n° 101/11 du Bureau Communautaire de la COPAMO du 
25 octobre 2011 approuvant le règlement fonds de concours voirie qui définit les 
modalités d’attribution du fonds, 
 
Vu la délibération n° 097/15 du Conseil Communautaire du 15 décembre 2015 
approuvant les modalités de mise en œuvre du Schéma Directeur de la Voirie (SDV), 
 
Vu la délibération n° BC-2022-044 du Bureau Communautaire du 22 septembre 2022 
approuvant le programme de l’opération « requalification de l’avenue de Verdun à 
Mornant (2ème et dernière phase) », 
 
Vu la délibération n° CC-2023-001 du Conseil Communautaire du 24 janvier 2023 
donnant délégation au Bureau Communautaire pour approuver le programme 
spécifique à chaque opération lorsque les crédits sont inscrits au budget et pour 
approuver les opérations éligibles au versement des fonds de concours pour la 
réalisation de voiries répondant à un intérêt commun (Communes et Communauté de 
Communes) au regard du règlement d’attribution, 
 
Vu la délibération n°38-24 du Conseil Municipal de Mornant en date du 08 avril 2024 
approuvant la convention relative au versement d’un fonds de concours par la 
commune de Mornant à la COPAMO dans le cadre de travaux de voirie de l’avenue de 
Verdun, 
 
Vu la délibération n° BC 2024-012 du Bureau Communautaire du 9 avril 2024 
approuvant la convention relative au versement d’un fonds de concours par la 
commune de Mornant à la COPAMO dans le cadre de travaux de voirie de l’avenue de 
Verdun, 
 
Vu l'avis favorable de la Commission d'Instruction « Aménagement du territoire, 
Équipements et Transition écologique » en date du 12 novembre 2024, 
 
La COPAMO souhaite poursuivre la requalification de l’avenue de Verdun, voie 
communale d’intérêt communautaire, dont la première tranche de travaux, allant de la 
RD30 jusqu’au chemin des Arches, s’est achevée fin 2023. 
 
Le programme et le montant de l’opération de la phase 2 ont été approuvés par 
délibération n° BC-2022-044 du Bureau Communautaire en date du 
22 septembre 2022. Le montant prévisionnel de l’opération s’établit à 3 095 900 € HT. 
Une convention pour le versement d’un fonds de concours par la commune de Mornant 
à la COPAMO a été approuvée par délibération n° BC 2024-012 en date du 09 avril 
2024. 
 
 



 

Les études d’Avant-Projet et de Projet ont permis de préciser le phasage des travaux et 
le montant des aides connues à ce jour.  
 
Il est convenu que l’opération sera réalisée en deux phases qui suivant le planning 
prévisionnel se répartira ainsi :  
 
- la première phase débutera en février 2025 et s’étendra du quartier de la Gare 

jusqu’au bâtiment de l’OPAC situé au 10 avenue de Verdun. 
Le montant des travaux est estimé à 1 800 000 € HT. 

 
- La deuxième phase, programmée en 2026/2027, fera la jonction entre la première 

tranche de travaux terminée fin 2023 et la première phase de cette tranche en 
2025. 
Le montant des travaux est estimé à 1 130 900 € HT. 

 
A ces deux montants s’ajoutent les démarches préparatoires et la partie études de la 
maîtrise d’œuvre déjà réalisées correspondant à un montant d’environ 165 000 € HT 
pour lequel la commune de Mornant a déjà versé la somme 69 300 €. 
 
Plusieurs dossiers de demandes de subventions ont été déposés. A ce jour l’opération 
pourra bénéficier des aides suivantes : 

- État (DSIL) : 596 287 €, 
- Département (Pacte Rhône) : 106 667 €, 
- Dossiers déposés auprès de l’Agence de l’eau et du SYTRAL : en cours de 

traitement. 
 
Pour tenir compte de ces nouveaux éléments, il est décidé de modifier par avenant le 
montant co-financé par la commune (participation de 42 % calculée à partir du 
montant HT restant à charge de la Copamo, déduction faite des subventions). 
 
Le montant de la participation de la commune est ainsi estimé à : 
 

- Montant total de l’opération : 3 095 900 € HT 
- Déduction des subventions connues à ce jour : 702 954 € 
- Reste à charge : 2 392 946 € HT 

o Phase 1 : 165 000 + 1 800 000 € - 702 954 € = 1 262 046 € 
o Phase 2 : 1 130 900 € 

 
2 392 946 € x 42% = 1 005 037,32 € 

 
Un avenant à la convention initiale est rédigé en conséquence. 
 
II. PROPOSITION 

 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver l’avenant à la convention 
correspondante. 
 
 
La commission Ressources, réunie le 02 décembre 2024, a émis un avis favorable à 
l’unanimité des membres présents, sur ce dossier. 
 



 

III. LA DÉCISION 
 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire,  
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

• D’APPROUVER l’avenant à la convention, ci-joint, pour le versement d’un 
fonds de concours par la commune de Mornant à la COPAMO ; 
 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les 
pièces s’y référant. 
 

 
Mornant, le 19 décembre 2024. 

 
Le Maire,      La secrétaire de séance, 
 
 
 

 
Renaud PFEFFER     Laure PIQUERAS 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire de 
Mornant dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant 
le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site 
https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter de la notification ou de la 
publication de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
préalablement déposé.  

https://citoyens.telerecours.fr/
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Avenant à la convention relative au versement 
d’un fonds de concours 

 
 
 

Entre 
 
La Communauté de Communes du Pays Mornantais (ci-après dénommée la COPAMO), 
Représentée par :  son Président, Monsieur Renaud PFEFFER, ou son délégataire, en application de la 

délibération n° BC-2024-061 du Bureau Communautaire du 10 décembre 2024, 
 
Domiciliée : le Clos Fournereau - 50 avenue du Pays Mornantais – CS 40107 - 69440 Mornant 
 

Et  
 
La Commune de Mornant (ci-après dénommée la Commune), 
Représentée par : son Maire, Monsieur Renaud PFEFFER, en application de la délibération n° 121-24 du 

Conseil Municipal du 16 décembre 2024, 
 
Domiciliée : Mairie – BP 6 - 69440 Mornant  
 
 

Préambule 
 
La Copamo souhaite poursuivre la requalification de l’avenue de Verdun, voie communale d’intérêt 
communautaire, dont la première tranche de travaux, allant de la RD30 jusqu’au chemin des Arches, s’est 
achevée fin 2023. 
 
Le programme et le montant de l’opération de la phase 2 ont été approuvés par délibération n° BC-2022-044 
du Bureau Communautaire en date du 22 septembre 2022. Le montant prévisionnel de l’opération s’établit à 
3 095 900 € HT. 
Une convention pour le versement d’un fonds de concours par la commune de Mornant à la Copamo a été 
approuvée par délibération n° BC 2024-012 en date du 09/04/2024. 
 
Les études d’Avant-Projet et de Projet ont permis de préciser le phasage des travaux et le montant des aides 
connues à ce jour.  
 
Il est convenu que l’opération sera réalisée en deux phases qui suivant le planning prévisionnel se répartira 
ainsi :  
 
- la première phase débutera en février 2025 et s’étendra du quartier de la Gare jusqu’au bâtiment de 

l’OPAC situé au 10 avenue de Verdun. 
Le montant des travaux est estimé à 1 800 000 € HT. 

 
- La deuxième phase, programmée en 2026/2027, fera la jonction entre la première tranche de travaux 

terminée fin 2023 et la première phase de cette tranche en 2025. 
Le montant des travaux est estimé à 1 130 900 € HT. 

 
A ces deux montants s’ajoutent les démarches préparatoires et la partie études de la maitrise d’œuvre déjà 
réalisées correspondant à un montant d’environ 165 000 € HT pour lequel la commune de Mornant a déjà 
versé la somme 69 300 €. 
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Plusieurs dossiers de demandes de subventions ont été déposés. A ce jour l’opération pourra bénéficier des 
aides suivantes : 

- État (DSIL) : 596 287 €, 
- Département (Pacte Rhône) : 106 667 €, 

 
Pour tenir compte de ces nouveaux éléments, il est décidé de modifier par avenant le montant co-financé par 
la commune (participation de 42% calculée à partir du montant HT restant à charge de la Copamo, déduction 
faite des subventions). 
 
Le présent avenant à la convention définit les nouvelles modalités administratives et financières du versement 
du fonds de concours par la Commune à la COPAMO. 
 
Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 

Article 1- Forme du concours et nouveau plan de financement 
 
Au titre de sa contribution aux travaux de requalification de l’avenue de Verdun, la Commune verse à la 
COPAMO la somme représentant 42% du montant HT de l’opération restant à charge de la COPAMO, 
déduction faite des subventions, payable selon les modalités suivantes : 
 

- Montant total de l’opération : 3 095 900 € HT 
- Déduction des subventions connues à ce jour : 702 954 € 
- Reste à charge : 2 392 946 € HT 

o Phase 1 : 165 000 + 1 800 000 € - 702 954 € = 1 262 046 € 
o Phase 2 : 1 130 900 € 

 
2 392 946 € x 42% = 1 005 037,32 € 

 
Le montant dû par la commune pour la phase travaux, au démarrage puis à la réception, sera recalculé pour 
chaque tranche engagée. 
 
Montant payable pour les études et la phase 1 des travaux : 

- 1 262 046 € x 42% = 530 059,32 € 
 
Montant déjà réglé à la date du présent avenant : 2x 34 650 € = 69 300 € 
 
Reste à payer : 460 759,32 € 
 
Montant payable pour la phase 2 des travaux : 

- 1 130 900 € x 42% = 474 978,00 € 
 
Pour chacune des deux phases de travaux, les montants sont payables en deux fois : 

- 50% des phases ACT, VISA, DET, AOR et OPR + montant des tranches de travaux engagés au 
démarrage des travaux 

- 50% restant à l’achèvement des travaux en appui du PV de réception. 
 
Le nouveau plan de financement de l’opération est joint en annexe 1. 
 
Le montant versé par la commune sera recalculé selon les montants réellement payés par la COPAMO. 
 
Le montant est imputé :  
 

- pour la commune : au compte 2041512 (subvention versée) 
- pour la COPAMO qui récupérera le FCTVA : au compte 13241 (subvention d’équipement reçue) 
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Article 2- Autres dispositions 
 
Toutes les clauses de la convention initiale non contraires aux dispositions du présent avenant demeurent en 
vigueur. 

 
 
  
Fait à Mornant en deux exemplaires originaux, le  
 
 Pour la COPAMO Pour la commune de Mornant, 
 Par délégation du Président, Le Maire, 
 Le Vice-président Renaud PFEFFER 
 Yves GOUGNE  
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ANNEXE 1: 
 

Plan de financement de l’opération 
 

Requalification de l’avenue de Verdun phase 2 à Mornant 
 

Dépenses Recettes 

Démarches 
préparatoires et maîtrise 
d’œuvre (phases EP + 
AVP + PRO) 

165 000 € 

État (DSIL) 596 287,00 

Département (Pacte Rhône) 106 667,00 € 

Mornant – études 
(Montant déjà payé) 

69 300 € 

Fin de la mission de 
maîtrise d’œuvre 
(phases, ACT + VISA + 
DET + AOR + OPR de la 
tranche ferme des 
travaux) + travaux 

1 800 000 € 

Mornant – travaux phase 1 
50% au démarrage des 
travaux 

50% x 460 759,32 € 
= 230 379,66 € 

Mornant – travaux phase 1 
50% à l’achèvement des 
travaux 

50% x 460 759,32 € 
= 230 379,66 € 

Fin de la mission de 
maîtrise d’œuvre 
(phases PRO des 
éventuelles TO, ACT + 
VISA + DET + AOR + 
OPR) + travaux 

1 130 900 € 

Mornant – travaux phase 2 
50% au démarrage des 
travaux 

50% x 474 978 € 
= 237 489,00 € 

Mornant – travaux phase 2 
50% à l’achèvement des 
travaux 

50% x 474 978 € 
= 237 489,00 € 

COPAMO 1 387 908,68 € 

TOTAL HT 3 095 900 € TOTAL HT 3 095 900 € 

 
 
 
 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Date de convocation : 10/12/2024 

Affichage de la liste des délibérations : 19/12/2024 

Présidence : Renaud PFEFFER – Maire 

Secrétaire élue : Laure PIQUERAS 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le seize décembre à 20 heures, en salle du conseil 
municipal, 
 
Membres présents : Renaud PFEFFER - Pascale CHAPOT – Loïc BIOT - Dorothée 
RODRIGUES - Patrick BERRET – Pascale DANIEL – Jean-François FONTROBERT – 
Virginie PRIVAS-BREAUTE - Gaël DOUARD - Véronique ZIMMERMANN – Christian 
CECILLON – Alain DUTEL – Patricia BONNET GONNET - Jean-Marc MACHON - 
Jocelyne TACCHINI – Serge CAFIERO – Dominique HAZOUARD – Anne-Laurence 
OLTRA - Arnaud BREJOT – Véronique MERLE - Sébastien PONCET – Julie 
GUINAND BOIRON – Raphaëlle GUERIAUD - Laure PIQUERAS. 
 
Membres excusés et représentés :  
Sophie PIVOT a donné pouvoir à Dorothée RODRIGUES 
Anne-Catherine BLANC VALETTE a donné pouvoir à Pascale DANIEL 
Dylan MAYOR a donné pouvoir à Renaud PFEFFER 
 
Membres excusés : 
Fatira RULLIERE - Anne BLANCHET 
 
Nombre de conseillers  
En exercice : 29 
Présents : 24 
Votants : 27 

 

I. LE CONTEXTE 
 
Par circulaire en date du 30 octobre 2024, la préfète du Rhône a transmis aux 
communes les conditions dans lesquelles elles pourraient obtenir des subventions au 
titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux. Mornant fait partie des 
communes éligibles à la DETR. 
 

Conseil municipal du 16 décembre 2024 
Délibération n°122-24 
Objet : Demande de subventions au titre de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 2025 
 
 



 

Les axes prioritaires inscrits dans la circulaire sont les suivants : 
 

• Axe 1 : Soutien aux espaces mutualisés de services au public et à la revitalisation 
des villes petites et moyennes, notamment la rénovation du patrimoine protégé et 
non protégé en péril ; 

 

•  Axe 2 : Rénovation thermique, transition énergétique et environnementale 
notamment la réalisation de travaux favorisant les modes doux ; 

 

• Axe 3 : Sécurité et accessibilité, notamment le soutien au déploiement de la 
vidéoprotection ; 

 

• Axe 4 : Bâtiments scolaires et périscolaires ; 
 

• Axe 5 : Equipements d’intérêt sportif, culturel et de loisirs. 
 
La commune de Mornant souhaite engager dès 2025 et les années suivantes de 
nombreux chantiers qui peuvent prétendre à la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux.  
 
Le taux de subvention pour l’ensemble de projets est de 60 % maximum avec une 
majoration de 5 % pour les communes signataires du Programme « Petites villes de 
demain ». 
 
II. PROPOSITION 

 
Il est ainsi proposé de solliciter l’Etat pour une demande de subventions au titre de la 
Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) - exercice 2025 pour les 
opérations suivantes : 
 

- Axe 2 pour l’opération « Rénovation thermique de réfection de la toiture du 
bâtiment de La Poste » à hauteur de 475 000 € 
 

- Axe 5 pour l’opération « Construction d’un dojo/salles de danse » à hauteur de 
475 000 €  

 

- Axe 5 pour l’opération « Construction de 3 terrains de padels » (2 couverts et 
1 extérieur) à hauteur de 50 000 €. 

 
 
La commission Ressources, réunie le 02 décembre 2024, a émis un avis favorable à 
l’unanimité des membres présents, sur ce dossier. 
 
III. LA DÉCISION 

 
Ouï l’exposé de Pascale DANIEL,  
Après en avoir délibéré, 
 
 

 



 

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

• DE VALIDER le principe de demande de subventions au titre de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) exercice 2025 précisant que les crédits 
nécessaires sont ou seront inscrits aux budgets 2025 et 2026 ; 

 

• DE DÉPOSER les dossiers de demande de subvention dans le cadre de la 
Dotation d’Equipement des Territoires ruraux (DETR) exercice 2025 ; 
 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tout 
document afférent à ce dossier de demande de dotations. 
 

 
Mornant, le 19 décembre 2024. 

 
Le Maire,      La secrétaire de séance, 
 
 
 

 
Renaud PFEFFER     Laure PIQUERAS 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire de 
Mornant dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant 
le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site 
https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter de la notification ou de la 
publication de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
préalablement déposé.  

https://citoyens.telerecours.fr/


 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Date de convocation : 10/12/2024 

Affichage de la liste des délibérations : 19/12/2024 

Présidence : Renaud PFEFFER – Maire 

Secrétaire élue : Laure PIQUERAS 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le seize décembre à 20 heures, en salle du conseil 
municipal, 
 
Membres présents : Renaud PFEFFER - Pascale CHAPOT – Loïc BIOT - Dorothée 
RODRIGUES - Patrick BERRET – Pascale DANIEL – Jean-François FONTROBERT – 
Virginie PRIVAS-BREAUTE - Gaël DOUARD - Véronique ZIMMERMANN – Christian 
CECILLON – Alain DUTEL – Patricia BONNET GONNET - Jean-Marc MACHON - 
Jocelyne TACCHINI – Serge CAFIERO – Dominique HAZOUARD – Anne-Laurence 
OLTRA - Arnaud BREJOT – Véronique MERLE - Sébastien PONCET – Julie 
GUINAND BOIRON – Raphaëlle GUERIAUD - Laure PIQUERAS. 
 
Membres excusés et représentés :  
Sophie PIVOT a donné pouvoir à Dorothée RODRIGUES 
Anne-Catherine BLANC VALETTE a donné pouvoir à Pascale DANIEL 
Dylan MAYOR a donné pouvoir à Renaud PFEFFER 
 
Membres excusés : 
Fatira RULLIERE - Anne BLANCHET 
 
Nombre de conseillers  
En exercice : 29 
Présents : 24 
Votants : 27 

 

I. LE CONTEXTE 
 
Depuis plusieurs mois, différents échanges et rencontres ont eu lieu entre la commune 

de Mornant, le service des affaires immobilières de la gendarmerie départementale du 

Rhône et l’organisme ALLIADE HABITAT en vue de la réalisation d’une caserne de 

gendarmerie au profit de la gendarmerie départementale de la brigade de recherches, 

du peloton de surveillance et de la brigade de proximité de chef-lieu de la gendarmerie 

Conseil municipal du 16 décembre 2024 
Délibération n°123-24 
Objet : Soutien à la réalisation d’une nouvelle compagnie de 
gendarmerie sur la commune de Mornant 
 
 



 

de Mornant, permettant l’accueil de 44 militaires et leurs familles, sur les parcelles AX 

002, AX 003, AX 004, AX 005, AX 006, AX 007, AX 008, AX 014, AX 015, AX 091 

situées entre le chemin du Peu et la route du Rosséon.  

 

Le décret n° 2016-1884 du 26 décembre 2016 permet aux organismes HLM d’assurer 

la maîtrise d’ouvrage puis la location de casernes de gendarmerie pour lesquelles les 

collectivités territoriales se portent garants des emprunts contractés. Ce dispositif 

donne lieu à la prise à bail et au versement d’un loyer auprès de l’opérateur suivant les 

conditions du décret. 

 

Cette opération fera l’objet d’une convention ultérieurement entre la commune de 

Mornant, ALLIADE HABITAT et l’Etat. 

 

Pour obtenir l’agrément du ministre de l’Intérieur sur ce projet, la commune doit faire 

connaître son intention à garantir soit la totalité de l’emprunt distribué par la Caisse 

des dépôts et consignations, soit tout ou partie d’autres prêts. 

 
II. PROPOSITION 

 
Considérant les garanties apportées par ALLIADE HABITAT, ses références et sa 
capacité à porter l’opération ; 
 
Vu les aménagements de la zone et modification du PLU ; 
 
Il est proposé le soutien à la réalisation d’une nouvelle gendarmerie (locaux de service 

et logements) au profit de la compagnie de gendarmerie départementale, de la 

brigade de recherches, du peloton de surveillance et de la brigade de proximité de 

chef-lieu de la gendarmerie de Mornant sur la commune éponyme portée par 

l’organisme ALLIADE HABITAT. 

 
 
La commission Ressources, réunie le 02 décembre 2024, a émis un avis favorable à 
la majorité des membres présents, sur ce dossier. 
 
III. LA DÉCISION 

 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire,  
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

• DE SOUTENIR la réalisation d’une nouvelle gendarmerie (locaux de service 

et logements) au profit de la compagnie de gendarmerie départementale, de la 

brigade de recherches, du peloton de surveillance et de la brigade de proximité de 

chef-lieu de la gendarmerie de Mornant sur la commune éponyme portée par 

l’organisme ALLIADE HABITAT ; 

 



 

• DE DIRE que la commune de Mornant consentira sa garantie pour l’emprunt 

que contractera l’organisme ALLIADE HABITAT auprès de la Caisse des dépôts et 

des consignations ; 

 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches utiles et 

nécessaires en vue de l’application de la présente délibération et signer tout document 

afférent à ce rapport. 

 

 
Mornant, le 19 décembre 2024. 

 
Le Maire,      La secrétaire de séance, 
 
 
 

 
Renaud PFEFFER     Laure PIQUERAS 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire de 
Mornant dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant 
le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site 
https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter de la notification ou de la 
publication de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
préalablement déposé.  

https://citoyens.telerecours.fr/


 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Date de convocation : 10/12/2024 

Affichage de la liste des délibérations : 19/12/2024 

Présidence : Renaud PFEFFER – Maire 

Secrétaire élue : Laure PIQUERAS 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le seize décembre à 20 heures, en salle du conseil 
municipal, 
 
Membres présents : Renaud PFEFFER - Pascale CHAPOT – Loïc BIOT - Dorothée 
RODRIGUES - Patrick BERRET – Pascale DANIEL – Jean-François FONTROBERT – 
Virginie PRIVAS-BREAUTE - Gaël DOUARD - Véronique ZIMMERMANN – Christian 
CECILLON – Alain DUTEL – Patricia BONNET GONNET - Jean-Marc MACHON - 
Jocelyne TACCHINI – Serge CAFIERO – Dominique HAZOUARD – Anne-Laurence 
OLTRA - Arnaud BREJOT – Véronique MERLE - Sébastien PONCET – Julie 
GUINAND BOIRON – Raphaëlle GUERIAUD - Laure PIQUERAS – Anne BLANCHET. 
 
Membres excusés et représentés :  
Sophie PIVOT a donné pouvoir à Dorothée RODRIGUES 
Anne-Catherine BLANC VALETTE a donné pouvoir à Pascale DANIEL 
Dylan MAYOR a donné pouvoir à Renaud PFEFFER 
Fatira RULLIERE a donné pouvoir à Anne BLANCHET 
 
Membre absent : 0 
 
Nombre de conseillers  
En exercice : 29 
Présents : 25 
Votants : 29 

I. LE CONTEXTE 
 
Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée sur les droits et obligations des 

fonctionnaires ainsi que la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale notamment sur le recrutement des agents 

non titulaires. En effet en cas de besoin du service public, il convient d’avoir recours 

ponctuellement à un agent non titulaire lorsque celui-ci est engagé pour un acte 

déterminé. 

Conseil municipal du 16 décembre 2024 
Délibération n°124-24 
Objet : Recrutement d’agents vacataires pour l’année 2025 
 
 



 

 

Cet engagement est considéré comme un emploi vacataire qui se caractérise par trois 

conditions cumulatives : 

• La spécificité dans l’exécution de l’acte : l’agent est engagé pour une mission 

précise, pour un acte déterminé. 

• La discontinuité dans le temps : les missions concernées correspondent à un besoin 

ponctuel de la collectivité.  

• La rémunération est liée à l’acte pour lequel l’agent a été recruté. 

 
II. PROPOSITION 

 
Afin de répondre à ces recrutements ponctuels dans le cadre de missions particulières, 

il est proposé de créer les vacations suivantes :  

 

Type de 

vacation 
Services 

Rémunération Brut 

maxi par mission 
Validité 

Animation 

Evènementiel 

Relations 

publiques 

Dynamique locale  400 € 
1er janvier 2025 au 

31 décembre 2025 

Soutien 

auprès des 

solidarités 

Population  

 
55 € 

1er janvier 2025 au 

31 décembre 2025 

Formation Ressources Humaines 420 € 
1er janvier 2025 au 

31 décembre 2025 

Placier 

Marché 
Population  50 € 

1er janvier 2025 au 

31 décembre 2025 

 
Les crédits seront inscrits au budget de la commune – exercice 2025 – chapitre 012, 

pour permettre de prendre en charge les dépenses. 

 
 
La commission Ressources, réunie le 02 décembre 2024, a émis un avis favorable à 
l’unanimité des membres présents, sur ce dossier. 
 
III. LA DÉCISION 

 
Ouï l’exposé d’Anne-Catherine BLANC VALETTE,  
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à créer si besoin les emplois vacataires tels 

que définis ci-dessus. 

 



 

 
Mornant, le 19 décembre 2024. 

 
Le Maire,      La secrétaire de séance, 
 
 
 

 
Renaud PFEFFER     Laure PIQUERAS 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire de 
Mornant dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant 
le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site 
https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter de la notification ou de la 
publication de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
préalablement déposé.  

https://citoyens.telerecours.fr/


 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Date de convocation : 10/12/2024 

Affichage de la liste des délibérations : 19/12/2024 

Présidence : Renaud PFEFFER – Maire 

Secrétaire élue : Laure PIQUERAS 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le seize décembre à 20 heures, en salle du conseil 
municipal, 
 
Membres présents : Renaud PFEFFER - Pascale CHAPOT – Loïc BIOT - Dorothée 
RODRIGUES - Patrick BERRET – Pascale DANIEL – Jean-François FONTROBERT – 
Virginie PRIVAS-BREAUTE - Gaël DOUARD - Véronique ZIMMERMANN – Christian 
CECILLON – Alain DUTEL – Patricia BONNET GONNET - Jean-Marc MACHON - 
Jocelyne TACCHINI – Serge CAFIERO – Dominique HAZOUARD – Anne-Laurence 
OLTRA - Arnaud BREJOT – Véronique MERLE - Sébastien PONCET – Julie 
GUINAND BOIRON – Raphaëlle GUERIAUD - Laure PIQUERAS – Anne BLANCHET. 
 
Membres excusés et représentés :  
Sophie PIVOT a donné pouvoir à Dorothée RODRIGUES 
Anne-Catherine BLANC VALETTE a donné pouvoir à Pascale DANIEL 
Dylan MAYOR a donné pouvoir à Renaud PFEFFER 
Fatira RULLIERE a donné pouvoir à Anne BLANCHET 
 
Membre absent : 0 
 
Nombre de conseillers  
En exercice : 29 
Présents : 25 
Votants : 29 

I. LE CONTEXTE 
 
Le cdg69 propose un certain nombre de missions qu’il réalise, via la mise à disposition 
d’experts, pour le compte des collectivités et établissements publics qui le demandent. 
Certaines de ces missions spécifiques donnent lieu à l’établissement de conventions 
pour la durée de chaque mission, d’autres s’inscrivent dans la durée, permettant aux 
adhérents de faire appel aux services du cdg69 tout au long de l’année.  

 
Il s’agit des missions suivantes :  

Conseil municipal du 16 décembre 2024 
Délibération n°125-24 
Objet : Actualisation du cadre tarifaire, réglementaire et 
organisationnel de certaines missions pluriannuelles 
proposées par le centre de gestion 69 (cdg69) dans le cadre 
d’une convention unique 
 
 



 

 
- Médecine préventive,  
- Médecine statutaire et de contrôle,  
- Inspection hygiène et sécurité,  
- Conseil en droit des collectivités,  
- Assistante sociale du personnel, 
- Archivage pluriannuel,  
- Retraite dans le cadre du traitement des cohortes,  
- Intérim. 

 
Pour ces missions à adhésion pluriannuelle, le cdg69 a proposé, à compter du 
1er janvier 2022, une convention unique d’une durée de 3 années, renouvelable une fois. 
 
Par délibération n° 105/21 en date du Conseil Municipal du 13 décembre 2021, la 
commune a adhéré aux missions Conseil en droit des collectivités, Mission d’archivage 
pluriannuel et Médecine préventive. 

Depuis 3 ans, les tarifs n’ont pas évolué. Au 1er janvier 2025, certaines de ces missions 
font l’objet d’évolutions tarifaires afin de préserver l’équilibre financier des services 
concernés dont :  
 

- Médecine préventive, 
- Conseil en droit des collectivités. 

 
Certaines missions font également l’objet d’évolutions réglementaires et 
organisationnelles, à compter du 1e janvier 2025, nécessitant l’actualisation des 
annexes suivantes de la convention unique dont :  
 

- Médecine préventive : mise en conformité avec les textes juridiques, notamment 
avec le Code général de la fonction publique ; rappel du cadre juridique en 
matière de laïcité et de secret médical partagé. 

 
II. PROPOSITION 

 
Considérant que le cdg69 propose des missions correspondant au besoin de la 

collectivité que la commune entend poursuivre et considérant les évolutions tarifaires, 
réglementaires et organisationnelles de certaines missions à compter du 1er janvier 
2025, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la signature des conventions des 

missions pluriannuelles relatives à la Médecine préventive et au Conseil en droit des 
collectivités, dans le cadre d’une convention unique. 
 
III. LA DÉCISION 

 
Ouï l’exposé de Pascale DANIEL,  
Après en avoir délibéré, 
 

 



 

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

• DE BENEFICIER des missions de la convention unique proposées par le 
cdg69 conformément à l’annexe 1 jointe à la présente délibération ; 

 

• D’APPROUVER les évolutions tarifaires, réglementaires et organisationnelles 
par l’actualisation des conventions des missions pluriannuelles correspondantes ; 

 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’annexe 1 et les nouvelles 
conventions spécifiques, ci-jointes ; 

 

• DE DIRE que les crédits nécessaires à la prise en charge de ces frais seront 
inscrits au budget principal de la commune. 
 

 
Mornant, le 19 décembre 2024. 

 
Le Maire,      La secrétaire de séance, 
 
 
 

 
Renaud PFEFFER     Laure PIQUERAS 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire de 
Mornant dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant 
le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site 
https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter de la notification ou de la 
publication de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
préalablement déposé.  

https://citoyens.telerecours.fr/
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Service Médecine 
Préventive, Social  
et Assurance 

Convention  
N°206 - CU - MEDPREV - 

2025 

Adhésion mission de 
médecine préventive 

 
Entre 

La collectivité ou l’établissement : COMMUNE DE MORNANT représenté(e) par Monsieur le 
Maire, Renaud PFEFFER, agissant en vertu de la délibération n°………………. en date du 
…….…….…..,  

Et 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, 
représenté par son Président, Philippe LOCATELLI agissant en vertu de la délibération n°2024-28 
du conseil d'administration en date du 24 juin 2024. 

Il est préalablement exposé : 

L’article L452-47 du Code Général de la Fonction Publique permet aux Centres de Gestion de créer 
un service de médecine préventive conformément au décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif 
à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à la médecine préventive dans la fonction publique territoriale, 
mis à la disposition des collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la 
demande conformément aux articles L 812-3, L 812-4 et L 812-5 du code précité. Le conseil 
d’administration du cdg69 a créé un service de médecine préventive par délibération du 27 
novembre 1987. 

La collectivité ou l’établissement sollicite du cdg69 que lui soi(en)t affecté(s) un / des agent(s) 
exerçant la mission de médecine préventive. 

Il est en conséquence convenu ce qui suit : 

Article 1 : Nature des missions 

« Le service de médecine préventive a pour mission d'éviter toute altération de l'état de santé des 
agents du fait de leur travail, notamment en surveillant les conditions d'hygiène du travail, les risques 
de contagion et l'état de santé des agents » (articles L 812-3, L 812-4 et L 812-5 du Code Général 
de la Fonction Publique). 
Son activité est notamment régie par le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique 
territoriale.  
« Le médecin du service de médecine préventive exerce son activité médicale, en toute 
indépendance et dans le respect des dispositions du code de déontologie médicale et du code de 
la santé publique. Le médecin du travail agit dans l'intérêt exclusif de la santé et de la sécurité des 
agents dont il assure la surveillance médicale » (article 11-2 du décret n°85-603).  

La collectivité s’interdit toute ingérence dans l’exercice de la pratique médicale. Ce service est 
composé d’une équipe pluridisciplinaire : 

• médecin coordonnateur 
• médecins du travail 
• infirmiers de santé au travail (IST) 
• assistantes administratives  
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• assistantes sociales 
• psychologue 

Le service de médecine préventive est placé sous la responsabilité de l'autorité territoriale du cdg69. 
Il est animé et coordonné par le médecin du travail. Le médecin coordonnateur, en binôme avec le 
chef de service, pilote l’activité de la mission de médecine préventive sur le plan médical. Il encadre 
les médecins du travail et les infirmiers et veille à l’harmonisation des pratiques médicales. 

Les infirmiers travaillent dans le cadre d’un protocole sous la responsabilité du médecin du travail. 

Lorsque l’équipe soignante le juge utile , elle peut orienter les agents pour des entretiens 
complémentaires auprès d’autres membres de l’équipe pluridisciplinaire : 

• Psychologue du travail : le recours à un psychologue permet au médecin d’obtenir un 
éclairage complémentaire sur l’état de santé de l’agent confronté à des difficultés d’ordre 
psyhologique dans le cadre professionnel. L’agent peut également être orienté par le 
psychologue vers un suivi thérapeutique externe. 3 séances maximum sont prévues ; 

• Assistant(e) social(e) du personnel : si l’agent rencontre des problématiques d’ordre social 
et que la collectivité ne dispose pas d’assistant social du personnel, l’agent est orienté pour 
un appui dans ses démarches. Les orientations doivent être ponctuelles. Si une récurrence 
apparaît, la collectivité sera invitée à contracter une convention spécifique pluriannuelle avec 
le service social du cdg69. 

Le service de médecine préventive intervient auprès de tous les agents quel que soit leur statut 
(fonctionnaires, titulaires ou stagiaires, agents contractuels (de droit public ou de droit privé).  

Le service de médecine préventive  
exerce les missions suivantes : 

• les actions sur le milieu professionnel  
• la surveillance médicale des agents 

1.1 Le tiers temps 
Un tiers du temps de travail des professionnels de santé est dédié à : 

• des actions sur le milieu professionnel 
• du temps administratif dédié ou temps « connexe » 

1.1.1 Les actions sur le milieu professionnel 

Il conseille l'autorité territoriale, les agents et leurs représentants en ce qui concerne notamment :  

• L'amélioration des conditions de vie et de travail dans les services, 
• L’évaluation des risques professionnels, 
• La protection des agents contre l'ensemble des nuisances et les risques d'accidents de 

service ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel,  
• La protection des agents contre le risque infectieux par la vérification du carnet de vaccination 

et la recommandation de vaccinations,  
• L'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie 

humaine en vue de contribuer au maintien dans l’emploi des agents,  
• L'hygiène générale des locaux de services et notamment des restaurants administratifs, 
• L'information sanitaire, 
• La visite des lieux de travail en lien étroit avec l’ACFI (agent chargé de la fonction 

d’inspection) ou l’inspecteur Santé et Sécurité, les assistants et conseillers de prévention, 
les organismes compétents en matière d’hygiène et de sécurité et les services de la 
collectivité, 

• L’aide à la rédaction et la mise à jour de fiches de risques professionnels, avec le concours 
des assistants et conseillers de prévention. 
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Le médecin du travail est informé par l’autorité territoriale dans les plus brefs délais des accidents 
de service ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel.  
Le médecin du travail signale par écrit, à l'autorité territoriale, les risques pour la santé des agents 
qu'il constate et qui sont en rapport avec le milieu de travail. 
Le médecin du travail et / ou l’infirmier santé au travail participent aux réunions du Comité Social 
Territorial) CST ou à la Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de 
Travail (F3SCT) pour les collectivités supérieures à 200 agents. Le médecin du travail y assiste de 
plein droit avec voix consultative. 
Le médecin du travail et / ou l’infirmier santé au travail participent aux ISST (inspections en santé et 
sécurité au travail) réalisées par les ACFI. 
Le service de médecine préventive est associé aux actions de formation des agents en matière 
d’hygiène et de sécurité ainsi qu'à la formation des secouristes mentionnés à l'article 13 du décret 
n°85-603 précité.  
Il est consulté sur tous projets de construction ou d’aménagements importants des bâtiments 
administratifs et techniques et de modifications apportées aux équipements ainsi que ceux liés aux 
nouvelles technologies. Il peut procéder à toute étude et soumettre des propositions. Il formule des 
propositions sur l'accessibilité des locaux aux agents en situation de handicap. 
Le service de médecine préventive est obligatoirement informé, avant toute utilisation de substances 
ou produits dangereux, de la composition de ces produits et de la nature de ces substances, ainsi 
que de leurs modalités d'emploi. 
Le service de médecine préventive peut demander à l'autorité territoriale de faire effectuer des 
prélèvements et des mesures aux fins d'analyses. Le refus de celle-ci doit être motivé. Le service 
de médecine préventive informe l'organisme compétent en matière d'hygiène et de sécurité. Le 
service de médecine préventive participe aux études et enquêtes épidémiologiques. 
Le service de médecine préventive est associé régulièrement aux réunions ou commissions dans 
lesquelles la situation des agents suivis est présentée (réunions en interne de la collectivité, 
participation aux cellules maintien dans l’emploi, projets en matière de santé au travail…). 

1.1.2 Le temps connexe 

• Le rapport annuel d’activité 

L’équipe médicale rédige chaque année un rapport d’activité, qui est transmis à l'autorité territoriale 
avant le 31 mars de l’année N+1 et présenté à l'organisme compétent en matière d'hygiène et de 
sécurité. Pour les collectivités affiliées et dépendant du comité social territorial du cdg69, le médecin 
coordonnateur du service établit un rapport global présenté dans les mêmes conditions. 

• Les interventions relatives au suivi de situations particulières 

Le médecin du travail rédige également les rapports prévus réglementairement devant les instances 
médicales de la fonction publique territoriale ainsi que tous ceux nécessaires au suivi médical des 
agents (MDPH, médecins agréés...) notamment : 

 rapport écrit au conseil médical pour le placement d’un agent en congé de longue maladie 
ou de longue durée « d’office » à l’initiative de l’employeur conformément à l’article 24 du 
décret 87-602 du 30 juillet 1987, 

 rapport écrit au conseil médical sur l’imputabilité au service d’une maladie professionnelle 
conformément à l’article 37-7 du décret 87-602 précité. 

Le médecin du travail est informé par la collectivité : 
 des cas relatifs à des agents fonctionnaires soumis au comité médical. Il est informé de 

la réunion et de son objet. Il peut obtenir s'il le demande communication du dossier de 
l'intéressé. Il peut présenter des observations écrites ou assister à titre consultatif à la 
réunion,  
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 des projets de préparation au reclassement dans le cadre de la Période de Préparation 
au Reclassement (PPR), avant leur notification aux agents (article 2-2 du décret n°85-
1054 du 30 septembre 1985). 

 
• La collaboration de l’équipe médicale 

Le service de médecine préventive se réunit régulièrement dans le cadre de réunions de 
concertation, de coordination entre l’équipe pluridisciplinaire, de relève entre les médecins du travail 
et les infirmiers de santé au travail.  

1.2 La surveillance médicale des agents 
Le service de médecine préventive vérifie la compatibilité entre l’état de santé de l’agent et les 
conditions de travail liées au poste occupé par ce dernier.  

Il appartient à la collectivité d’informer ses agents du caractère obligatoire de cette surveillance 
médicale. Les visites médicales ou infirmières des agents sont assurées pendant le temps de travail 
(sauf exception).  

À l’issue des visites, une fiche de visite / attestation de suivi est établie et téléchargeable par 
l’employeur (via le portail MEDTRA). Celui-ci doit la transmettre à l’agent concerné. 

Enfin, certaines visites médicales présentent un caractère obligatoire tandis que d’autres sont 
facultatives. Cette typologie est établie sur la base des dispositions réglementaires régissant la 
fonction publique territoriale (décrets n°87-602 du 30 juillet 1987 et n°85-603 du 10 juin 1985 
modifiés). 

1.2.1 La visite d’Information et de Prévention (VIP) 

L’ensemble des agents bénéficient d'une visite d'information et de prévention au minimum tous les 
deux ans. Cette visite peut être réalisée par le médecin du travail, un collaborateur médecin ou un 
infirmier dans le cadre d'un protocole formalisé. Elle est principalement assurée par les infirmiers en 
santé au travail hormis en cas de surveillance médicale particulière (1.2.3).  

La visite d'information et de prévention a pour objet : 
1. D'interroger l'agent sur son état de santé ; 
2. De l'informer sur les risques éventuels auxquels l'expose son poste de travail ; 
3. De le sensibiliser sur les moyens de prévention à mettre en œuvre ; 
4. D'identifier si son état de santé ou les risques auxquels il est exposé nécessitent une 

orientation vers le médecin du travail ; 
5. De l'informer sur les modalités de suivi de son état de santé par le service et sur la 

possibilité dont il dispose, à tout moment, de bénéficier d'une visite à sa demande avec le 
médecin du travail. 

A l'issue de toute visite d'information et de prévention, si elle n'est pas réalisée par le médecin du 
travail, le professionnel de santé qui a effectué cette visite peut, s'il l'estime nécessaire, orienter sans 
délai l'agent vers le médecin du travail dans le respect du protocole précité. Il informe l'agent de la 
possibilité d'être reçu par un médecin du travail. 

1.2.2 Les visites médicales obligatoires réalisées par le médecin du travail 

• La visite médicale d’embauche ou d’affectation des agents  
Cette visite médicale (art. L812-4 du CGFP) permet au médecin du travail d’apprécier la compatibilité 
de l’état de santé de l’agent avec les conditions de travail liées au poste. Le médecin du travail 
atteste de l’aptitude au poste.  

• La visite médicale au titre de la surveillance médicale particulière (SMP)  
En sus de la VIP, une surveillance médicale particulière ou renforcée est exercée à l’égard : 
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 des personnes reconnues travailleurs handicapés ; 
 des femmes enceintes venant d’accoucher ou allaitantes ; 
 des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée ; 
 des agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux ; 
 des agents souffrant de pathologies particulières. 

Le médecin du travail définit la fréquence de cette surveillance en fonction en fonction des risques, 
du poste et de l’état de santé de l’agent. Le suivi médical peut comprendre des examens 
complémentaires laissés à l’appréciation du médecin.  

• La visite médicale dans le cadre d’une demande de reconnaissance de maladie 
professionnelle / CITIS  

Lors d’une demande de reconnaissance de maladie professionnelle, le médecin du travail peut 
procéder à un examen médical de l’agent, préalablement à la rédaction de son rapport lors d’une 
saisine du conseil médical. 

• La visite médicale sur orientation de l’infirmier de santé au travail  
C’est la situation dans laquelle l’infirmier de santé au travail a détecté une problématique de santé 
en lien avec le travail et a orienté l’agent vers le médecin du travail. 

• La visite médicale à la demande de l’agent 
Dans l’intervalle entre deux visites médicales périodiques, un agent bénéficie, sur sa demande, d’un 
examen médical supplémentaire. Au-delà, celui-ci revêt un caractère facultatif. Cette visite peut être 
confidentielle, auquel cas l’employeur n’en est pas informé et elle ne donne pas lieu à une fiche de 
visite/attestation de suivi. 

1.2.3 Les visites médicales facultatives, assurées exclusivement par le médecin du travail  

• La visite médicale de pré-reprise 
Lors d’une absence supérieure à 3 mois consécutifs, l’agent ou son médecin traitant ou la collectivité 
peut solliciter une visite de cette nature en vue d’anticiper sa reprise, le cas échéant assortie 
d’éventuels aménagements de son poste de travail définis par le médecin du travail. 

• La visite médicale de reprise, hors CLM ou CLD 
Il s’agit des visites de reprise après une absence d’au moins 30 jours dans le cadre d’un congé de 
maladie ordinaire (maladie ou accident de la vie privée), d’un accident de service ou de trajet, d’une 
maladie professionnelle. 

• La visite médicale à la demande de la collectivité  
Confrontée à une situation ou une problématique particulière, une collectivité peut solliciter l’examen 
d’un agent par un médecin du travail.  
La demande doit impérativement : 

• Préciser le motif et/ou les questions posées au médecin, 
• Être accompagnée de tous les éléments de contexte ou des informations (arrêts de 

travail, comportement, incidents éventuels….) permettant au médecin d’apprécier au 
mieux la situation, 

• Être accompagnée d'une information de l'agent. 

1.2.4 Les visites médicales réalisées par l’infirmier de santé au travail 

Outre la VIP classique, l’infirmier en santé au travail assure les visites suivantes :  

• La VIP des agents soumis à une surveillance médicale particulière (SMP) 
Pour les agents bénéficiant d’une surveillance médicale particulière, la VIP est systématiquement  
réalisée en alternance avec le médecin du travail.  

• Certaines visites d’affectation 
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L’infirmier peut assurer les visites lors des recrutements des agents exerçant des missions d’ordre 
administratif. En cas de détection d’une problématique médicale, l’agent est orienté sans délai vers 
le médecin du travail.  

• La visite médicale à la demande de l’agent 
Comme le médecin, l’infirmier peut être sollicité par un agent pour une visite, par l’intermédiaire de 
son employeur ou à titre confidentiel. 

1.2.5 Les examens complémentaires  

A l’occasion des visites médicales, les professionnels de santé du service de médecine préventive 
peuvent recommander des examens complémentaires. Ces examens et consultations prescrits par 
le médecin du travail et /ou l’infirmier santé au travail par délégation (radiographies pulmonaires, 
vaccins, prises de sang, test tuberculiniques……) sont à la charge de la collectivité. Ils sont 
nécessaires : 

• À la détermination de la compatibilité entre le poste de travail et l'état de santé de l'agent, 
notamment au dépistage des affections pouvant entraîner une contre-indication à ce poste de 
travail ; 

• Au dépistage d'une maladie professionnelle ou à caractère professionnel susceptible de 
résulter de l'activité professionnelle de l'agent ; 

• Au dépistage des maladies dangereuses pour l'entourage professionnel de l'agent. 

1.2.6 Les aménagement de poste de travail ou de conditions d’exercice des fonctions 

Les médecins du service de médecine préventive sont seuls habilités à proposer des 
aménagements de poste de travail ou de conditions d'exercice des fonctions, justifiés par l'âge, la 
résistance physique ou l'état de santé des agents.  

Ils peuvent également proposer des aménagements temporaires de postes de travail ou de 
conditions d'exercice des fonctions au bénéfice des femmes enceintes, venant d’accoucher ou 
allaitantes. 

Lorsque l'autorité territoriale ne suit pas l'avis du service de médecine préventive, sa décision doit 
être motivée par écrit et la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions 
de travail ou, à défaut, le comité social territorial doit en être tenu informé. 

Il convient de rappeler que l’aménagement du poste de travail peut porter sur un allègement des 
tâches à accomplir, l’octroi de temps de repos, l’aménagement matériel du poste de travail. 
L’aménagement peut impliquer que le temps de travail soit inférieur à celui effectué dans 
l’établissement et si les attributions de l’agent le permettent, il serait possible qu’une partie des 
heures soient effectuées à domicile avec l’avis du médecin du travail et l’accord de l’autorité 
territoriale.  

En cas de contestation par les agents intéressés des propositions formulées par le médecin du 
travail, l'autorité territoriale peut saisir pour avis le médecin inspecteur du travail territorialement 
compétent. 

1.2.7 La gestion du dossier médical en santé au travail (DSMT) 

Le médecin ou l’infirmier de santé au travail établit et renseigne pour chaque agent un dossier 
médical de santé au travail (DMST) dont le contenu est fixé réglementairement. Y figurent 
notamment la survenue des accidents de service / travail et maladies professionnelles ainsi que la 
fiche d’exposition aux poussières d’amiante et autres CMR (cancérogènes, mutagènes et 
reprotoxiques). La traçabilité individuelle et collective constitue un objectif essentiel en matière de 
santé et de prévention des risques professionnels. 

Les dossiers médicaux sont confidentiels. Ils restent sous la responsabilité du médecin. Leur accès 
doit être sécurisé. 
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Article 2 : Modalités d’intervention 

2.1 Les principes généraux 
Le personnel du service de médecine préventive du cdg69 demeure, pendant l'accomplissement 
des missions, sous l’autorité hiérarchique du cdg69, son employeur, qui est seul compétent pour 
l'organisation du travail.  

Tous les professionnels du service sont soumis au secret professionnel, y compris le personnel 
administratif collaborant (assistantes du cdg69 ou personnels internes aux collectivités, cf infra 
« collectivités supérieures à 800 agents »). 

Les consultations se déroulent sur le temps de travail des agents et ils sont à ce titre soumis au 
respect des règles de la laïcité (pas de port de signes ostentatoires notamment). Dans le cas 
contraire, le professionnel de santé le signalera à l’autorité territoriale pour un rappel des règles en 
la matière (neutralité du service public). 

2.2 Les lieux de consultation 
Les visites et examens peuvent se dérouler : 

• au cdg69, 
• dans un cabinet médical mis à disposition par la collectivité en fonction de la taille de son 

effectif, 
• dans des cabinets de regroupement déterminés par le service de médecine préventive du 

cdg69. La mise à disposition de cabinets de regroupement à titre onéreux fait l’objet d’une 
convention ad hoc, 

• par l’intermédiaire d’une téléconsultation (consultation en visioconférence) à la discrétion du 
médecin du travail qui en définit l'opportunité notamment au regard du motif de la visite, des 
moyens du service et du poste d'affectation des agents. La téléconsultation nécessite le 
consentement de l’agent. 

Les cabinets médicaux sont situés dans la limite d’une heure de trajet entre la collectivité et le lieu 
de visite, ce, dans des conditions normales de circulation. Pour le respect de la confidentialité et de 
l’organisation du service de médecine, les agents peuvent être reçus, le cas échéant, dans un autre 
lieu de visite. 

Les locaux doivent répondre à des conditions d’accueil respectant les règles de confidentialité, 
d’hygiène et d’accessibilité en vigueur ; leur configuration doit être également compatible avec la 
sécurité du professionnel de santé, y compris face à un agent en visite médicale qui viendrait à se 
montrer violent.  

2.3 La continuité de service 
En cas d’absence d’un ou plusieurs professionnels de santé d’une durée inférieure à 3 mois, des 
prestations a minima seront assurées par les autres membres de l’équipe : visites d’embauche, 
visites pour avis obligatoires dans le cadre des instances médicales, suivi spécifique argumenté. 
Les missions du reste de l’équipe pluridisciplinaire continueront à être assurées.  

Pour toute absence d’une durée supérieure et sans continuité de service, voire un départ, la 
tarification sera révisée au prorata du temps d’absence du professionnel de santé. 

2.4  La gestion administrative  

• Collectivités inférieures à 800 agents  
Le service de médecine préventive du cdg69 met à la disposition de la collectivité un secrétariat 
administratif chargé : 

• d’organiser le temps de travail des intervenants du service (plannings…), 



 

  8/10 

• d’informer la collectivité des dates et créneaux horaires prévus pour les visites médicales, au 
moins 4 semaines avant, afin que la collectivité organise les visites de ses agents, et ce, y 
compris durant les périodes de congés scolaires, 

• de produire les documents nécessaires à la mise en œuvre des missions du service (envoi 
des convocations spécifiques, rédaction des différents courriers, rapports médicaux...), 

• de mettre à disposition et d’accompagner les référents des collectivités dans l’utilisation d’un 
portail métier MEDTRA (codes d’accès, notice d’utilisation détaillée et assistance 
téléphonique / courriel) permettant de réaliser les opérations nécessaires au suivi des agents  

La collectivité s’engage à désigner un référent en interne dont les coordonnées seront 
communiquées au service de médecine préventive et qui sera l’interlocuteur privilégié du 
secrétariat du service de médecine préventive du cdg69. Ce référent devra - via le portail métier : 

• mettre à jour les effectifs et ce, au fur et à mesure des embauches et des départs, 
• compléter et mettre à jour les fiches administratives de chaque agent de sa collectivité (nom, 

prénom, date de naissance, poste occupé et date d’embauche…), 
• positionner, et dès que les créneaux sont ouverts par le service de médecine préventive du 

cdg69, les agents sur les plages horaires aussi bien pour le médecin que pour l’infirmier de 
santé au travail, 

• récupérer l’ensemble des fiches de visite (disponibles dans les 8 jours ouvrés) 
• assure la planification du suivi médical de ses agents 

Dans l’hypothèse où la collectivité ne remplit pas l’ensemble des créneaux mis à disposition pour 
ses agents, le référent prévient le secrétariat de médecine préventive au plus tard 15 jours 
calendaires avant la date de visite prévue. Dans tous les cas, si les créneaux ne sont pas utilisés, 
le cdg69 ne pourra garantir de nouveaux créneaux dans les délais souhaités par la collectivité.  
Les absences non remplacées ou non justifiées d’agent le jour de la visite seront facturées au tarif 
prévu à l’article 3.1, sauf si elles sont signalées au service au moins deux jours avant la date de 
visite prévue.  

• Collectivités supérieure à 800 agents  
Le planning d’intervention du médecin et de l’infirmier est communiqué à la collectivité au moins 
4 semaines avant leur venue. Le service de médecine préventive du cdg69 n’assure pas le 
secrétariat administratif. Toutefois il met à disposition de la collectivité l’accès à un portail métier 
permettant de réaliser les opérations nécessaires au suivi des agents. 

Cet outil permet, outre la mise à jour des effectifs, la récupération des fiches de visite et l’accès aux 
données relatives aux agents de la collectivité. 

Un accès au logiciel métier (identique à celui utilisé par le service de médecine préventive), est 
également possible gracieusement via la mise à disposition d’une licence spécifique offrant des 
fonctionnalités étendues de secrétariat. 

La collectivité s’engage à désigner un référent en interne dont les coordonnées seront 
communiquées au service de médecine préventive (via un formulaire électronique disponible sur 
l’extranet du cdg69) et qui sera l’interlocuteur privilégié du service de médecine préventive du cdg69. 
Ce référent devra - via le portail métier et / ou le logiciel MEDTRA : 

• mettre à jour les effectifs et ce, au fur et à mesure des embauches et des départs, 
• compléter et mettre à jour les fiches administratives de chaque agent de sa collectivité (nom, 

prénom, date de naissance, poste occupé et date d’embauche…), 
• produire les documents nécessaires à la mise en œuvre des missions du service (envoi des 

convocations, rédaction des différents courriers, rapports médicaux...), 
• positionner les agents sur les plages horaires aussi bien pour le médecin que pour l’infirmier 

de santé au travail et ce, y compris durant les périodes de congés scolaires, 
• récupérer l’ensemble des fiches de visite (disponibles dans les 8 jours ouvrés), 
• produire des statistiques mensuelles et annuelles en vue de renseigner les tableaux de bord 

du service de médecine préventive et le rapport d’activité annuel. 
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Lors de l’absence du ou des référents internes, la continuité de service doit être maintenue sans 
préjudice de la mise en œuvre de la mission de médecine préventive. 

Tous les personnels mobilisés dans la mise en œuvre de la mission de médecine préventive qui 
auront accès à des données médicales seront soumis au strict respect du secret médical comme 
indiqué au 2.1. Dans ce cadre, chaque agent concerné devra signer une charte d’engagement 
remise par le médecin référent du cdg69. 

Article 3 : Participation financière 

3.1 La cotisation annuelle 
Le montant de la cotisation annuelle est déterminé par l’application d’un coût agent appliqué à 
l’effectif de la collectivité au 1er janvier de l’année N. La participation est fixée comme suit :  

Type collectivité  Gestion 
secrétariat 

 Tarifs 2025-2027 

Affiliées  cdg69  Coût agent 87 € 

Non affiliées (sauf Région AURA) > 800 agents Interne collectivité  Coût agent 93 € 

Non affiliées < 800 agents cdg69  Coût agent 104 € 

Région (multi sites) Interne collectivité  Coût agent 109 € 

Une surcotisation annuelle sera appliquée sur la base du taux d’absentéisme non justifié 
(nombre d’absences non justifiées dans les 48h précédant le rendez-vous divisé par le nombre total 
de visites x 100) si celui-ci est supérieur à 5%. 

3.2 La déclaration des effectifs et détermination du montant de la cotisation 
annuelle  
Les effectifs de l’année N font l’objet d’une déclaration annuelle de la collectivité sur le Portail 
MEDTRA avant le 31 mars de l’année en cours.  

À cette occasion, la collectivité veille à mettre à jour sa base agents, en renseignant avec soin les 
arrivées et les départs, afin d’assurer une cohérence entre les effectifs déclarés et la liste des agents 
actifs sur le portail, fonctionnaires et contractuels, suivis par les professionnels de santé du cdg69.  

L’ensemble des éléments nécessaires aux visites (date de naissance, situation familiale, grade, 
poste…) est également renseigné. Des recoupements de fichiers et vérifications complémentaires 
pourront être demandés à la collectivité pour valider le nombre effectif d’agents. 

Le nombre d’agents déclaré permet d’estimer le temps médical et le nombre de créneaux alloués et 
nécessaires à la collectivité. 

3.3 Le recouvrement de la cotisation annuelle 

Sur la base de cette déclaration, un bordereau d’appel à cotisation est adressé pour information en 
cours d’année à la collectivité : il mentionne les effectifs pris en compte pour la facturation, le coût 
unitaire et le montant de la cotisation de l’année. 

Le titre de recettes correspondant est ensuite émis et déposé sur la plateforme Chorus par le cdg69. 
Une facturation complémentaire intégrant les absences est établie à une périodicité semestrielle. 

Le montant de la participation financière pourra faire l’objet d’une révision triennale par délibération 
du conseil d’administration du cdg69, qui sera notifiée à la collectivité au plus tard le 31 octobre de 
la 3e année de convention.  
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Article 4 : Protection des données 

 Données pour assurer le suivi administratif de la présente annexe 
Les données nécessaires au suivi administratif de la présente annexe sont collectées et protégées 
dans les conditions prévues à l’article 2 de la convention. La collectivité atteste de ces conditions 
par la signature de la présente annexe. 
 Données pour assurer la mise en œuvre de la mission (référents en collectivité) 

Les informations recueillies par le service médecine préventive, social et assurance du cdg69 sont 
enregistrées dans un fichier informatisé par le Président du cdg69, responsable de traitement.  
Les données collectées servent à assurer, au titre de la mise en œuvre des missions indiquées au 
titre III du décret 85-603 précité, la gestion des prises de rendez-vous et la gestion du suivi de l’agent 
(prise de rendez-vous, suivi des rendez-vous, communication des avis, des rapports).  
Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : service Médecine 
Préventive, Social et Assurance et référents des collectivités désignés par l’autorité territoriale. 
Les données sont conservées pendant la durée de l’adhésion de la collectivité et jusqu’à réception 
des nouveaux contacts en cas de renouvellement de celle-ci. En cas de résiliation ou de non 
renouvellement de l’adhésion, ces éléments sont supprimés dans les 3 mois. Il est possible 
d’accéder à ces données, de les rectifier, de demander leur effacement, d’exercer le droit à la 
limitation du traitement de celles-ci ou de solliciter leur portabilité. 
Pour exercer l’ensemble de ces droits ou pour toute question sur le traitement des données dans ce 
dispositif, le délégué à la protection des données peut être contacté à l’adresse suivante : 
dpd@cdg69.fr.  
Si les personnes concernées estiment, après nous avoir contactés, que leurs droits « Informatique 
et Libertés » ne sont pas respectés, elles peuvent adresser une réclamation à la CNIL. 
 Données collectées pour assurer le suivi de la mission (agents suivis par la 

médecine préventive) 
Les informations recueillies par le service de médecine préventive servent à assurer la mise en 
œuvre des missions indiquées au titre III du décret 85-603 précité.  
Les durées de conservation et la gestion des droits des agents leur seront communiqués au moment 
de leur convocation aux rendez-vous avec le service de médecine préventive.  

À   À Sainte Foy-lès-Lyon 

Le    Le 2/07/2024 

 

Le Maire  Le Président, 

 

Renaud PFEFFER   Philippe LOCATELLI 

mailto:dpd@cdg69.fr
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Service Juridique – Conseil  
en droit des collectivités 

Avenant à la convention 
n°206 - CU - CDC - 2025 

Adhésion Conseil en 
droit des collectivités  

 

Entre 

La collectivité ou l’établissement : COMMUNE DE MORNANT représenté(e) par Monsieur le 
Maire, Renaud PFEFFER, agissant en vertu de la délibération n°………………. en date du 
…….…….…..,  

Et 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, 
représenté par son Président, Philippe LOCATELLI agissant en vertu de la délibération n° 2024-29  
du conseil d'administration en date du 24 juin 2024. 

Il est préalablement exposé : 

L’article L452-40 du code général de la fonction publique permet aux centres de gestion d’assurer, 
à la demande des collectivités et établissements publics, des missions de conseils juridiques.  

Dans le cadre de la convention unique, la collectivité a adhéré à la mission Conseil en droit des 
collectivités.  

Par délibération en date du 28 juin 2024, le conseil d’administration du cdg69 a décidé d’une 
évolution de la participation financière à cette mission.  

Il est en conséquence convenu ce qui suit : 

Article 1 : Modification du montant de la participation financière 

À compter du 1er janvier 2025, le montant de la participation financière prévue à l’article 3 est 
de 5250 euros, conformément aux modalités de calcul décrites dans le tableau des participations 
joints au présent avenant.  

Article 2 :  

Les autres dispositions de la convention sont inchangées.  

À    À Sainte Foy-lès-Lyon 

Le    Le 2/07/2024 

 
Le Maire  Le Président, 

 

Renaud PFEFFER   Philippe LOCATELLI


